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  29 août 2025 
 
À l’attention des gouverneurs dans les zones 2, 9, 13A, 17A, 21B, 25B, 28, 33 
 
Un administrateur du Rotary sera sélectionné en 2026/2027 parmi les Rotariens de votre 
zone pour siéger au conseil d'administration en 2028/2030. Conformément au règlement 
intérieur du Rotary, le choix des administrateurs du Rotary se fait par l’intermédiaire 
d’une commission de nomination, constituée d’un représentant par district de la zone ou 
du secteur concernés. Il vous appartiendra de sélectionner les membres de la commission 
provenant de vos districts qui siégeront à la commission de nomination 2026/2027. 
 
La procédure pour sélectionner le membre de la commission et son suppléant est la 
suivante : 
 
1. Le membre de la commission de nomination et son suppléant sont élus à la conférence 

de district 2025/2026, à moins que votre district ait décidé d’organiser un vote par 
correspondance ou de constituer une commission de nomination. 

 
2. Le membre et son suppléant doivent :  

 
a) être d’anciens gouverneurs au moment où ils sont élus 
b) être membres d’un club de la zone ou du secteur concernés  
c) ne pas avoir siégé plus d’une fois à la commission de nomination 
d) ne pas être président en exercice, élu ou ancien du Rotary, ou 

administrateur en exercice ou ancien du Rotary 
e) accepter de participer à la réunion de la commission de nomination de 

l’administrateur entre le 15 septembre et le 15 octobre 2026. 
 
N.B. : un ancien gouverneur qui ne répond pas à ces critères, mais qui est autrement 
éligible, peut néanmoins siéger à la commission si le gouverneur en exercice atteste 
par écrit au secrétaire général qu’aucun ancien gouverneur du district ne répond à 
ces critères.  
 

3. Tout club peut soumettre la candidature d’un Rotarien qualifié, apte et prêt à siéger à 
la commission de nomination. Le club doit certifier par écrit (signé par le président et 
le secrétaire du club) la candidature et l'adresser au gouverneur pour présentation lors 
de la conférence de district. Ceci est réalisé à l’échelle du club. Le Rotary ne fournit 
pas de formulaire pour cette nomination. 
 

4. Les gouverneurs dans les districts sélectionnant le candidat via une commission de 
nomination doivent se conformer à l'article 11.020.9. du règlement intérieur du Rotary 
International concernant la composition de la commission.  



 

 

5. Le représentant du district est le candidat ayant obtenu la majorité des voix ; son 
suppléant étant le candidat arrivé en deuxième position. 

 
6. Les noms du membre de la commission de nomination et de son suppléant devront 

être communiqués au Secrétariat du Rotary dans les plus brefs délais, et le 1er juin 
2026 au plus tard (utiliser le formulaire ci-joint). Si la conférence de district est prévue 
pour juin, un vote par correspondance devra être organisé avant le 15 mai. Tout nom 
soumis après le 1er juin 2026 ne pourra pas être ajouté à la liste des 
membres de la commission de nomination.  

 
7. Aucune personne qui a accepté d'être membre, suppléant ou candidat à la commission 

de nomination, qu'elle soit élue ou non, ni aucun conjoint, enfant ou parent d'une telle 
personne, ne peut être nommé par la commission.  

 
Le conseil d’administration désignera un convener parmi les membres de la commission. 
Le Secrétariat adressera au plus tard le 1er juillet 2026 à tous les clubs concernés un 
formulaire officiel pour présenter au convener des candidatures au poste 
d’administrateur du Rotary. Ils auront jusqu’au 1er septembre 2026 pour le faire. La 
commission de nomination doit se réunir entre le 15 septembre et le 15 octobre 2026. 
 
Le Rotary International ne prend pas en charge les frais des membres des commissions 
de nomination et encourage les districts à couvrir ces frais. Le convener disposera d’un 
budget de 1 500 dollars US pour la location de la salle et le déjeuner. 
 
Pour toute question, n’hésitez pas à contacter votre bureau régional ou nos services 
Corporate Governance à corporate.governance@rotary.org.  
 
Sincères salutations, 
 
 
 
John HEWKO 
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